
POUVOIR 

 

 

DISTRICT de la SOMME de FOOTBALL 
46, rue Jules Lefebvre – BP 90429 – 80004 Amiens Cedex 1 

Tél. : 03 22 89 66 40 – Fax : 03 22 95 16 81 
secretariat@somme.fff.fr 

 
 

 
ASSEMBLEE GENERALE  

Des clubs du District de la Somme de Football 
                                                                                                                

  
 

Salle de l’APRADIS 
12, rue des deux Ponts 

80000 AMIENS 
                                                                                     

 
Donné par M.   
 
Président de :   
 
N°Affiliation :   
 
 

Titulaire licence n°… … … … … … …… 
 
 
à M. … … … … … … … … … … … … … … … …    
 
Titulaire licence n° … … … … … … … … … … … … … …  pour le représenter à l’Assemblée.  
      
 
 
         
                                                      Fait à                                               le                                     
 
                                                  

                                                                Signature du Président ,     �  
 
 
 
 
 
Une carte d’identité sera demandée lors de la signature de la feuille de présence si vous 

n’avez pas imprimé votre licence ou ne possédez pas Footcompagnon - Tout représentant de 

club non identifié ne pourra participer au vote - Chaque club présent sera doté d’un jeu de 

maillots. 

 

 
CACHET CLUB OBLIGATOIRE 

 
 

 

 
Ce pouvoir doit être donné à un licencié du 

club représenté en cas d’absence du Président 
dudit club. 

Le Président ou le représentant du club devra 
obligatoirement se présenter à l’AG avec sa 

licence de l’année en cours (document à 
imprimer via footclubs ou sur présentation via 
Foot Compagnon) ou sa carte d’identité et le 

présent POUVOIR  
 

Samedi 29 Septembre 2018 à partir de 9h00 


